
Le Soir
d’Algérie Jeudi 18 octobre 2012 - PAGE 6

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Pas plus de 3 000 boulangers sur
13 000 ouvriront leurs portes lors
de cette période puisqu’ils sont
obligés de libérer leurs ouvriers
qui, souvent, ne résident pas dans
leur région d’origine, a annoncé le
représentant de l’UGCAA. 

«Nous ne sommes pas contre
une permanence des commer-
çants pour les jours de l’Aïd, toute-
fois, si on instaure le système de
permanence, nous exigerons des
conditions définies par loi. De ce
fait, des sanctions  ne peuvent être
appliquées contre les commer-
çants sans qu’une loi ne soit pro-
mulguée», a déclaré M.
Boulenouar.  

L’intervenant dira aussi que
plus de 70% des  ouvriers des

boulangeries habitent en dehors
de la wilaya d’Alger. Le porte-paro-
le de l’UGCAA suggérera, de ce
fait, que les collectivités locales
réunissent les commerçants au
niveau des APC pour mettre sur
pied un programme exceptionnel
pour les jours de l’Aïd en attendant
la promulgation d’une loi qui régira
les permanences lors des fêtes. 

Concernant les prix en hausse
du bétail et des viandes, ceci
résulte, selon le secrétaire général
de l’Organisation nationale des
commerçants et artisans algériens
(ONCAA) nouvellement créée, de
l’absence de coordination entre les
différents secteurs. 

Il évoquera aussi la hausse
importante de la demande, la flam-
bée des prix des aliments de bétail

et l’absence de projets d’élevage.
Les membres de l’ONCAA suggé-
reront de faciliter aux jeunes la
mise sur pied de nouveaux éle-
vages et d’annuler la taxe sur la
valeur ajoutée pour les produc-

tions liées à l’élevage des ani-
maux. Les présents mettront aussi
l’accent sur le secteur commercial
en Algérie qui, selon eux, a besoin
du plus grand nombre d’organisa-
tions possibles pour une meilleure

organisation. Ils illustreront leurs
propos par le fait que des 1 million
700 000 registres du commerce
existant en Algérie, l’UGCAA a
moins de 20 000 adhérents, soit
moins de %. «Près de 98% des
commerçants algériens ne sont
pas regroupés au sein d’une orga-
nisation et c’est pour cette raison
notamment  que les commerçants
ne répondent pas aux appels de
l’Union, notamment lors des jours
fériés concernant les systèmes de
permanence», précisera M.
Boulenouar. 

Concernant la flambée des prix
des ovins, les représentants des
commerçants mettront en avant le
fait que l’offre est inférieure à la
demande en cette période de l’Aïd,
annonçant que 3 millions de têtes
seront sacrifiées. 

Ils évoqueront aussi la contre-
bande et la spéculation. «Plus de
5% du prix du mouton est dû à la
spéculation et 5 milliards de dinars
de bénéfices reviendront aux spé-
culateur», dira-t-il. 

F.-Z. B.

Il n’existe pas de réglementation qui organise les per-
manences des commerçants lors des fêtes de l’Aïd notam-
ment, a déclaré, hier, M. Boulenouar porte-parole de
l’Union générale des artisans et commerçants algériens
(UGCAA). L’intervenant dira aussi que plus de 5% du prix
du mouton est à imputer à la spéculation et  5 milliards de
dinars de bénéfices reviendront aux spéculateurs. 

OUVERTURE DES COMMERCES LORS DE LA FÊTE DE L’AÏD

«Il n’y a pas de réglementation qui organise
les permanences», selon l’UGCAA

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Par le biais d’un accord, la
société Remelec, basée dans la zone
industrielle de Rouiba, s’engage dans
la fabrication locale d’équipements
électriques (transformateurs, cellules
moyenne tension...) sous licence
Schneider et sur la base d’un transfert
de technologies. Comme l’explique le
président du conseil de surveillance de
ce groupement, Chérif Aberkane, ce
partenariat porte notamment sur la
fabrication de 1 000 cellules MT, dans
une première phase, et de trois mille
cellules par la suite. Il est également
question de développer la formation

ingéniorale dans le domaine de la
moyenne tension et des énergies
renouvelables (le solaire). 

En ce sens, une école de formation
algéro-française sera lancée avec le
concours également de Schneider
France. En d’autres termes, il s’agit de
passer à une phase offensive en
matière de promotion de la production
nationale, comme le relève Abdelaziz
Mehenni, président de la
Confédération des industriels et pro-
ducteurs algériens (Cipa) à laquelle
Remelec est affiliée. Et d’autant que
Remelec, qui fournit déjà plusieurs ins-
titutions et entreprises publiques dont
Sonelgaz, compte parmi les rares
fabricants nationaux réellement opéra-
tionnels dans ce domaine même s’il
pâtit de certaines contraintes finan-
cières. Pour autant, il s’agit de booster
le partenariat «gagnant-gagnant» et le
transfert de savoir-faire de manière
effective, hors toutes velléités et

convoitises étrangères inconsidérées. 
Une problématique que les staffs

dirigeants de Remelec et de la Cipa
ont dû certainement débattre, au siège
de ce groupement, avec des représen-
tants de chambres françaises de com-
merce, en visite de prospection. 

C. B.

Spécialisé dans le domaine de
l’industrie électrique, électro-
mécanique  et des énergies renou-
velables, le groupement d’entre-
prises Remelec booste son parte-
nariat avec le groupe international
Schneider Electrics. 

FABRICATION D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES

Remelec booste son partenariat
avec Schneider

Actualité

La grève illimitée qui devait commencer
dimanche prochain  à l’initiative du bureau
d’Alger du Snapap est finalement reportée
à une date ultérieure. 

La décision a été prise par le secrétaire
général de la wilaya d’Alger qui a motivé
cette décision par une requête du secréta-
riat national. La décision cache néanmoins
un malaise au sein du Snapap. 

Rachid Jani, le secrétaire général de la
wilaya d’Alger expliquait, hier, dans une
conférence de presse animée non pas au
siège du Snapap mais celui du SNTE, que
le choix du lieu était en lui-même un signe
de protestation à l’égard des fédérations du

Snapap qui, dit-il, ont mis le bureau d’Alger
à l’écart des négociations comme ce fut le
cas pour la dernière rencontre avec des
représentants du ministère de l’Intérieur. 

Rachid Jani affirme n’avoir pris connais-
sance du contenu du procès-verbal signé
entre les deux parties qu’à travers des
comptes-rendus de presse. 

La réaction du bureau d’Alger ne s’est
pas fait attendre. Il gèle sa participation aux
fédérations mais reste néanmoins ouvert
au dialogue. Une rencontre est d’ailleurs
prévue avec le secrétariat national pour
tenter de rapprocher les points de vue. 

N. I.

EN ATTENDANT UNE RENCONTRE
AVEC LE SECRÉTARIAT NATIONAL

Le bureau d’Alger du Snapap 
gèle la grève 

SPINA-BIFIDA
Une maladie mal prise 

en charge
Les malades atteints de la spina-bifida, une malforma-

tion congénitale, sont mal pris en charge en Algérie, a
constaté l’association des malades atteints de cette mala-
die. Elle propose de faciliter le transfert de ces malades à
l’étranger, seule alternative, en l’absence de moyens pour
leur sauver la vie. Ils sont environ 500 cas en Algérie à
souffrir de cette pathologie. Selon le président de
l’Association des malades atteints de la spina-bifida de la
wilaya de Mostaganem, qui a animé, hier, une conférence
de presse au forum du quotidien El Moudjahid, le manque
d’équipements nécessaires et d’équipes multidiscipli-
naires pour prendre en charge cette maladie dans les éta-
blissements hospitaliers augmente le calvaire des
malades.  Ces malades soignés en Algérie, dit-il, sont
livrés à eux-mêmes juste après l’intervention chirurgicale.
Ils ne sont pas suivis, faute d’infrastructures capables de
les accueillir jusqu’à la fin de leur convalescence. C’est
pourquoi, le président de l’Association locale de
Mostaganem des malades atteints de la spina-bifida, pro-
pose de faciliter le transfert de ces malades à l’étranger
puisque l’Algérie n’a pas les moyens de les prendre en
charge.  Le conférencier, qui appelle à la création d’une
association nationale des malades atteints de la spina-
bifida, a indiqué que la première journée mondiale de
cette maladie sera célébrée du 22 au 25 octobre en cours
à Strasbourg.                                                        S. A.
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Alger se vide comme à chaque fête.

La famille KATEB de Chéraga pré-
sente à la famille Machat d’Ouled-
Fayet, à l’occasion de l’anniversaire
de leur petit prince

MACHAT
Khalid Rostom

qui a soufflé aujourd’hui 18 octobre
2012 sa deuxième bougie, un joyeux
anniversaire et lui souhaite une vie
pleine de bonheur, de santé et de
réussite.

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAÏRA DE AÏN EL HAMMAM
COMMUNE DE AÏN EL HAMMAM

Avis
En date du 23/05/2012, M. OUNNOUGHI El Hacene né
le 31/08/1971 à Aïn El Hammam, fils de Mohand Zine et
OUNNOUGHI Ouardia, demeurant à Taourirt Amrane,
commune de Aïn El Hammam, a formulé  auprès de l’APC
de Aïn El Hammam une requête tendant à obtenir un certi-
ficat de possession sur une parcelle de terrain dénommée
Thimizar Oumalou, sise à Taourirt Amrane, commune
de Aïn El Hammam, d’une superficie totale de 240.00 m2.
Limitée dans son ensemble :

• Au Nord : route menant vers le village et Aïn El
Hammam
• Au Sud : propriété Ounnoughi El Hacene
• A l’Est : propriété Ounnoughi Mohand Amokrane
• A l’Ouest : propriété Ounnoughi Mahfoudh

Toutes contestations ou oppositions devront être formulées
par écrit dans un délai n’excédant pas deux (02) mois à
partir de l’insertion du présent avis à Monsieur le président
de l’APC de Aïn El Hammam, service Urbanisme et
réserves foncières.
Avis à faire insérer dans un des quotidiens nationaux.
Application des dispositions de l’article 4 du décret
exécutif N°91-252 du 27 juillet 1991.

Aïn El Hammam, le 24/05/2012
F118131B13
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